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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 3 à 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous nous opposons à la disparition du Défenseur des enfants, de la CNDS, de la HALDE
et  du  contrôleur  général  des  lieux  de  privation  de  liberté.  C'est  pourquoi  nous  proposons  la
suppression de ces alinéas et de ne maintenir que les dispositions de l'alinéa 1 relatives aux missions
actuelles du Médiateur de la République.


